
	POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES DÉPENSES DU SCRC


Cette politique est conforme aux Statuts du SCRC et en accord avec la politique de remboursement de la FNC, lors de participation, représentation et délégation aux activités syndicales des instances du SCRC (AG, CS et CE) et de ses comités, ainsi qu’aux instances de la CSN (Congrès, Bureau fédéral FNC et conseils centraux). 

REPAS; Quand une des conditions mentionnées s’applique:
DÉJEUNER:  7 $
a) La réunion commence à 08:00.     b) La réunion commence après 08:00 et l’hébergement de la veille est autorisé.
c) L’hébergement est autorisé et le trajet de retour s’effectue le lendemain.    d) Le transport a lieu à l’heure du repas.

DÎNER:  14,50 $ 
a) La réunion a lieu à l’heure du repas.    b) La réunion a commencé le matin et se poursuit en après-midi.
c) Le transport a lieu à l’heure du repas.
SOUPER:  19 $
a) La réunion a lieu à l’heure du repas.   b) La réunion prend fin après 17:30 et  le trajet de retour est supérieur à 100 km. 
c) L’hébergement de la veille de la réunion est payé et le transport est effectué avant 20:00.

d) Le transport a lieu à l’heure du repas.

COLLATION:  3 $
a) L’hébergement est payé.   b) La réunion se déroule toute la journée et le souper est autorisé.

SUPPLÉMENT:  18 $  
Destiné aux membres de l'exécutif et des comités quand le souper autorisé est pris, pour une réunion, à plus de 200 km du lieu de résidence et que cette réunion a duré toute la journée.

AUTRES ATTRIBUTIONS SPÉCIALES 
Avec l’autorisation de l’exécutif ou, entre les exécutifs, du trésorier, un membre de l’exécutif peut défrayer le repas d’un invité autre qu’un membre ou employé du syndicat. Tout dépassement des tarifs d’allocation ci-dessus est à la charge du membre s’il n’a pas été autorisé par l’exécutif ou le trésorier. A défaut d’autorisation, le membre de l’exécutif peut, en cas de litige sur le remboursement, obtenir une autorisation a posteriori au prochain exécutif.  Quand un membre doit manger au restaurant en raison des circonstances contraignantes de son mandat, à l'extérieur de son milieu, des frais ne dépassant pas les barèmes établis lui sont remboursés.

	SUR PRÉSENTATION DE PIÈCES JUSTIFICATIVES


HÉBERGEMENT: Chambre réservée par le syndicat ou  25 $ 
a) La réunion commence à 08:00 le lendemain et le trajet est supérieur à 100 km.    b) La réunion commence après 08:00 le lendemain et  le trajet est supérieur à 200 km.  c) La réunion prend fin après 20:00 et le trajet de retour est supérieur à 100 km.
d) La réunion prend fin après 17:30 et le trajet de retour est supérieur à 200 km.  Le service aux chambres (room service), la location de films, appels téléphoniques et autres services personnels ne sont pas remboursés.

TRANSPORT
Le SCRC encourage ses membres à utiliser des moyens de transports qui lui permettent de limiter ses dépenses (ex.: covoiturage, transport en commun, autocar, location de voitures).  Quand la réunion ou l’assemblée générale est à l’extérieur de la ville du lieu de travail, le membre qui utilise sa voiture reçoit une indemnité de :

- 45 cents/km quand il voyage seul;     - 50 cents/km quand il transporte un autre membre;

- 55 cents/km quand il transporte deux membres;     - 60 cents/km quand il transporte trois membres ou plus.

Le kilométrage est établi selon le Guide des distances routières.  

Le membre a l’obligation d’identifier le nom des membres qu’il a transportés au moment de sa réclamation, sinon il recevra l’indemnité minimum.

Quand la réunion est dans la ville du lieu de travail, le syndicat ne verse aucune indemnité lorsque le membre reçoit son salaire ou lorsqu’il s’agit de l’assemblée générale. Sinon, une indemnité équivalente au coût du transport en commun est versée.

FRAIS DE STATIONNEMENT
Quand la réunion est à l’extérieur de la ville du lieu de travail.

TAXIS
Lorsque les membres voyagent en avion, train ou autobus : taxi entre la résidence et l’aéroport, gare ou terminus, ainsi que pour se rendre à l’hôtel et, si nécessaire, au lieu de réunion.  

Lorsque les membres voyagent en automobile et qu’ils stationnent à l’hôtel : taxi entre l’hôtel et le lieu de réunion.

FRAIS DE GARDE 
Pour les enfants et adolescents : les frais de garde encourus pour les périodes de garde en dehors des heures normales de travail de la personne.

TOUS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES D'UN SÉJOUR PROLONGÉ SONT À LA CHARGE DU MEMBRE.

TOUS FRAIS OCCASIONNÉS PAR L'ACCOMPAGNEMENT DU CONJOINT SONT A LA CHARGE DU MEMBRE. 

POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES DÉPENSES DU SCRC   (Amendée lors du Conseil syndical du 19 septembre 2008)









